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Résume en francais

Ayant constaté que le preneur a bail commercial, mis en demeure de régler des arriérés de loyers, n'avait
formulé une offre réelle de paiement que pres d'un an apres 1'expiration du délai qui lui était imparti, une
cour d'appel en déduit a bon droit que le défaut de paiement est ainsi caractérisé et justifie la résiliation
du bail et 'expulsion du preneur.
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